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Art. D.IV.4 
{ƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ 
ŜȄǇǊŝǎΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 
suivants :  

Art. 84, §1er. Nul ne peut, sans un permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŜȄǇǊŝǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ 
communal, du fonctionnaire délégué ou du 
Gouvernement :  

1° construire, ou utiliser un terrain pour le 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ installations 
fixes  
2° placer une ou plusieurs enseignes, ou un 
ou plusieurs dispositifs de publicité  
3° démolir une construction  
4° reconstruire;  
5° transformer une construction existante  
 
 

TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  ς D.IV.4 

CODT CWATUP 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

IDEM 
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tŀǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όΧύ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ 

Å créer, avec ou sans actes et travaux,  
 
Å ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎΣ 
  
Å ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
Ł ǎŀǾƻƛǊ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ ƻǳ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳΣ ²/Σ ŎƘŀƳōǊŜΣ  
 
Å occupé à titre de résidence habituelle ou de kot 
 
Å ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ Ŝǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 
ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ  
 
Åǉǳƛ ǾƛǾŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳƴƛŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ǳƴ 
lien familial .  

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

6° créer un nouveau logement dans une 
construction existante 
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7° modifier la destination de tout ou partie 
ŘΩǳƴ ōƛŜƴΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
une construction existante ŘΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
touristique ou ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ƻŎŎǳǇŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ 
de kot, pour autant que cette modification 
figure sur une liste arrêtée par le 
Gouvernement en tenant compte des critères 
suivants :  
 
ŀύ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΤ  
b) la fonction principale du bâtiment;  

CODT 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƘŀƳōǊŜ ƻŎŎǳǇŞŜ Ł 
titre de kot au sens du 7° ŎƘŜȊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ 
pas soumise à permis. 

 7° modifier la destination de tout ou partie 
ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
figure sur une liste arrêtée par le 
Gouvernement en tenant compte des critères 
suivants  :   
 
 
 
 
ŀΦ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ; 
b. la fonction principale du bâtiment ; 
 

CWATUP 
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[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƪƻǘΣ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǇƛŝŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ  

                                                                 = sur la liste  

 

 

AGW - MODIFICATION DE LA DESTINATION ς R.IV.4-1 

               Rien de prévu pour ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ, donc pas de permis 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  
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Création de logement:  La notion de création de logement est basée 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ 
est nécessaire de solliciter un ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, indépendamment de toute 
autre législation 

 

!  ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦL±ΦпΣ ŀƭƛƴŞŀ 
1er, 6° et 7° :  

ŀύ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀƳōǊŜ 
dans le cadre des logements-ƪŀƴƎƻǳǊƻǳǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘΤ  

ōύ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƪƻǘΤ 

Ŏύ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΤ 

Řύ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀƳōǊŜκŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳǇŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΤ 

Ŝύ ƭŀ ȅƻǳǊǘŜΣ ǘŜƴǘŜΣ ŎŀǊŀǾŀƴŜΣ ŜǘŎΦΧΣ ŎŀǊ ŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  
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tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  Υ 

a) dans le cadre des logements-ƪŀƴƎƻǳǊƻǳǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
indépendant avec toutes les fonctions de base; 

ōύ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƪƻǘǎΤ 

Ŏύ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƪƻǘ όŎƘŀƳōǊŜύ Řŀƴǎ ǳƴ ƪƻǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎΤ 

Řύ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƪƻǘǎΤ 

Ŝύ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƳƻƴŀǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘ 
ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ-ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ ŎŜǘŜǊŀΧ 

 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
fixe. 

 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  
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AGW - MODIFICATION DE LA DESTINATION ς R.IV.4-1 

CODT CWATUP 

Art. R.IV.4-1. La modification de la destination 
ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
D.IV.4, alinéa 1er, 7° est celle qui crée, dans 
une construction existante ou en dehors de 
celle-ci, une nouvelle fonction différente de la 
fonction principale établie sur le bien et qui 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

Art. 271. La modification ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
bâtiments, ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ упΣ § 1er, 7° , est 
celle qui en affecte la fonction principale telle 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
aménagement et qui consiste selon le cas en la 
mise en oeuvre : 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 
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2° d'un équipement à usage culturel dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
d'équipements communautaires visée à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦнс ; 

- ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ culturel ou 
récréatif, dans la mesure où le bâtiment ne se 
situe ni dans une zone de services ni dans une 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique;  

CODT CWATUP 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

1° d'un équipement de service public ou 
communautaire, dans la mesure où 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩune zone 
de services publics et d'équipements 
communautaires visée  
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦнс Τ 

- ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ 
service public, en ce compris les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure où le bâtiment ne se situe pas dans 
ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

3° d'un équipement à usage récréatif, dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
ŘΩǳƴŜ zone de loisirs ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦнт Τ 
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4° d'une activité artisanale, de petite 
industrie ou de stockage, dans la mesure où 
ƭŜ ōƛŜƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
5ΦLLΦнф ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
communal concerté à caractère économique 
ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦон Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦнф Τ 

- ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ de moyenne et 
petite entreprise ou de dépôt, dans la mesure 
où le bâtiment ne se situe pas dans une zone 
artisanale ou de moyennes et petites 
entreprises. 

CODT CWATUP 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

5° d'une offre en vente ou en échange de 
biens et services sur un espace supérieur à 
300 m2, dans la mesure où le bien se situe en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
mixte ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦнф ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ł 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ D.II.32 
et destinée à recevoir les activités visées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦнфΦ 

- ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ 
et services dans un espace supérieur à trois 
cents mètres carrés, dans la mesure où le 
bâtiment ne se situe pas dans une zone de 
services ;  
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Dans le cas où les actes et travaux relatifs à la 
modification de destination d'un bien 
tombent en tout ou en partie sous 
l'application de l'article D.IV.4, alinéa 1er, 1°, 
la modification de destination ainsi que ces 
actes et travaux font l'objet  
d'une seule et même demande de permis. 

Dans le cas où les actes et travaux relatifs à la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
tombent en tout ou en partie, sous 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ упΣ § 1er, 1° la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǎ 
Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ 
demande de permis. 

CODT CWATUP 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

AGW - MODIFICATION DE LA DESTINATION ς R.IV.4-1 



12 ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  

Art. D.IV.4 
{ƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Χ 

8° modifier dans un bâtiment dont la 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
est commerciale, la répartition des surfaces 
de vente et des activités commerciales 
autorisées; le Gouvernement peut arrêter la 
liste de ces modifications 

TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  ς D.IV.4 

CODT 
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MODIFICATION DE REPARTITION COMMERCIALE 

R.IV.4-2. La modification de répartition des 
surfaces de vente et des activités 
commerciales autorisées est celle relative à un 
bâtiment de plus de deux mille cinq cents 
mètres carrés de surface commerciale nette 
comprenant plusieurs établissements destinés 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ et qui a pour effet : 

1 bâtiment 

CODT 
+ de 2500 m2 

Plusieurs 
établissements 

AGW - MODIFICATION DE REPARTITION DES SURFACES DE 
VENTE ET DES ACTIVITES COMMERCIALES  ς R.IV.4-2 



14 ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE REPARTITION COMMERCIALE 

1° ǎƻƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
ƴŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ plus de trois 
cents mètres carrés 

+ de 300 m2 



15 ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE REPARTITION COMMERCIALE 

1° ǎƻƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ le nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ de plus de vingt pour cent 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
autorisés   



16 ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE REPARTITION COMMERCIALE 

2° ǎƻƛǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł une modification 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
commerciale ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊΣ о°, 
e, du décret du 5 février 2015 relatif aux 
implantations commerciales ou à une 
modification de la gamme des biens ou 
services fournis par un établissement de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩhoreca, tels que ces 
éléments résultent du permis délivré. 



17 

Å Par surface commerciale nette, on entend la surface commerciale nette visée à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊΣ н° du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales, 
Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 

Å 2° « surface commerciale nette »: la surface destinée à la vente et accessible au 
public y compris les surfaces non couvertes. Cette surface inclut notamment les 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀƛǎǎŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀƭƭǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
lorsque ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ 
marchandises; 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE REPARTITION COMMERCIALE 



18 ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  

Art. D.IV.4 
{ƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Χ 

9° modifier sensiblement le relief du sol; le 
Gouvernement peut définir la notion de 
modification sensible du relief du sol 

TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  ς D.IV.4 

CODT CWATUP 

8° modifier sensiblement le relief du sol ; 
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1° ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ à 40 m3;  

Par exemple: grande superficie, faible épaisseur  

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 

AGW - MODIFICATION DE RELIEF DU SOL -R.IV.4-3 

 

Une modification du relief du sol, en remblai ou en déblai, 

Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭΩ une des conditions  

suivantes :  
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2° ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ  > 50 cm par rapport au niveau naturel du terrain  

et ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ  > à 5 m3 ; 

3 m3 

3 m3 Déblais 

Remblais 

7
0

 c
m

 
ATTENTION: 40 cm et 35 m3 : PAS DE PERMIS 

6 m3 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 
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En zone agricole, combler une dépression du terrain de deux ares maximum  sur une 
hauteur supérieure à cinquante centimètres.  
 
Pour autant que le comblement soit lié à une activité agricole Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ pas situé en 
ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳōƭŜǊ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ du terrain de deux ares maximum  sur une 
hauteur supérieure à cinquante centimètres.  
 
 

Par dérogation à 1 et 2  

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 
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9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ lors ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ de la zone, 
 dans les sites à réaménager et les sites de réhabilitation paysagère et environnementale 
pour la réhabilitation du site,  les modifications du relief du sol ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ supérieure à un mètre.  

  H
>

1
0

0
 c

m
 

Par dérogation à 1 et 2 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 
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3 ° elle est située à - de 2 m de la limite mitoyenne  

3
5

 c
m

 

80 cm 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 
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4° elle porte sur une partie de terrain ou un terrain soumise à un risque de 

ruissellement concentré ŎΩŜǎǘ-à-dire un axe de concentration naturel des eaux de 

ruissellement qui correspond à un thalweg, une vallée ou un vallon sec;  

Remblais 
thalweg 

Voir sur le Géoportail de la wallonie: Erosion-RUISsellement-SOL mais attention, cette carte  
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ǇŀǊǘƻǳǘΣ  ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 
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5° elle est située dans ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ inondation ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φро Řǳ 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ou porte sur une partie de terrain ou un terrain qui a subi des inondations dans 
les cinq dernières années ;  

Remblais (peu importe le volume ou la hauteur) 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 

6° elle a pour finalité ou pour effet de modifier le système de drainage ŘΩǳƴŜ 

wateringue ;  

Voir sur le géoportail de la Wallonie pour les 
ǿŀǘŜǊƛƴƎǳŜǎ Υ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ 



26 26 ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 

7° elle est située dans un site reconnu en vertu de la loi du 12 juillet 1973 sur la 

conservation de la nature,  

 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ  
 

a) dans les sites Natura 2000 désignés, des unités de gestion 10 et 11 ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du Gouvernement wallon du 19 mai 2011 fixant les types d'unités de gestion 
susceptibles d'être délimitées au sein d'un site Natura 2000 ainsi que les interdictions et 
mesures préventives particulières qui y sont applicables ;  

 
b) dans les sites reconnus, de la mise en oeuvre ŘΩǳƴ plan de gestion d'une réserve 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀƎǊŞŞŜ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ 
de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature ;  
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8° elle est située dans un site de grand intérêt biologique repris sur le portail 

cartographique du SPW  

9° elle est située dans une zone naturelle ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5ΦLLΦоф 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 

Voir sur le géoportail de la 
wallonie: la biodiversité en 
wallonie 
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= celles qui ne nécessitent pas de permis  

10° elle a pour finalité de créer un Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ou de combleǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ou 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǾƛǎŞǎ  
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦL±Φм-1, point I, 1 et 3 ; = celles qui ne nécessitent pas de permis  

                    R.IV.1-1, point I, 1 et 3 ;  

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 
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11° elle modifie le relief des berges ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
dragage et de curage réalisés par le ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ    

Remblais 

12° elle a pour finalité ou pour effet de combler une dépression résultant de la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ risque naturel ƻǳ ŘΩǳƴŜ contrainte géotechnique ƳŀƧŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
D.IV.57, alinéa 1er, 3°   

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 

dolines 
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13° elle a pour finalité de créer un parkingΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦL±Φм-1, point F4           = ceux qui ne nécessitent pas un 
permis  

14° elle a pour finalité de créer une piste non 

couverte  destinée à des exercices ŘΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴ; 

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 
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15° elle concerne une zone de prévention rapprochée au sens du Code de 

ƭΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ consommation humaine sous forme conditionnée 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ  

ACTES ET TRAVAUX 
MODIFICATION DE RELIEF DU SOL 

Bru, Chaudfontaine, Spa, Sty, Valvert, Villers 
monopole etcΧ 
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TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  ς D.IV.4 
CODT CWATUP 

10° boiser ou déboiser; toutefois, la 
ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
soumise à permis; 

9° a. boiser ou déboiser ; toutefois, la 
ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǇŜǊƳƛǎ Τ όΧύ 
      

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

Art. D.IV.4 
{ƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Χ 

11° abattre :  
a) des arbres isolés à haute tige, plantés dans 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ 
vigueur;  
 

10° abattre des arbres isolés à haute tige, 
ǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 
par un plan en vigueur, ainsi que des arbres 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōƛŜƴ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
permis de lotir ;  
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CODT CWATUP 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

11° abattre : 
 b) des haies ou des allées dont le 
Gouvernement arrête les caractéristiques en 
fonction de leur longueur, de leur visibilité 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΤ  
 

12°défricher ou modifier la végétation de toute 
zone dont le Gouvernement juge la protection 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
du 12 juillet 1973 sur la conservation de la 
ƴŀǘǳǊŜΣ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀƎǊŞŞŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
loi;  
!ǊǘΦ прнκнтΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
84, § 1er, 12°Σ ǎƻƴǘ όΧύ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ 
ōŀƴŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ 
indigènes, ou des alignements et rangées 
comptant un minimum de dix arbres avec une 
distance maximale de 10 mètres entre ceux-ci.  
 

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjwgtrVqIXSAhWDWhQKHdIUAkoQjRwIBw&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Haie&psig=AFQjCNHNZuqwhQjOm6xmNBPvn2OijwP3xQ&ust=1486808836087442
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CODT 

DEFINITIONS  et NOTIONS ς R.IV.4-5 à 4-6 

Art. R.IV.4-5. Définitions  
1° haie  
2° arbuste  
3° allée  
4° espace public 
 

Art. R.IV.4-6. Haies et allées  
Haie : essences indigènes  - longueur continue de 
minimum 10 mètres.  

[ΩŀƭƭŞŜ : au moins dix arbres à haute tige alignés - 
longueur de minimum 100 m - au moins quatre 
arbres visibles simultanément et dans leur entièreté  
ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 
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CODT 
CWATUP 

12° abattre, porter préjudice au système 
racinaire ou ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ou 
arbuste remarquable ƻǳ ŘΩǳƴŜ haie 
remarquableΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ 
arrêtée par le Gouvernement; le 
Gouvernement peut établir une liste des 
travaux qui portent préjudice au système 
ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ 
arbustes et haies remarquables;  

11° ŀōŀǘǘǊŜ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ƻǳ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 
plusieurs haies remarquables, pour autant que 
ces arbres et haies figurent sur une liste 
arrêtée par le Gouvernement 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 
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CODT 

DEFINITIONS  et NOTIONS ς R.IV.4-5 à 4-10 

Art. R.IV.4-5. Définitions : 
haie ; arbuste ; allée; espace public ; groupe 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Τ  ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ; 
 
Art. R.IV.4-7. Arbres et arbustes remarquables  
  

Art. R.IV.4-8. Haies remarquables  
  

Art. R.IV.4-9. Procédure de mise à jour de la  
liste des arbres, arbustes et haies 
remarquables 
Art. R.IV.4-10. ¢ǊŀǾŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
arbres, arbustes ou haies remarquables - 
travaux portant atteinte au système racinaire 
des arbres, arbustes ou haies remarquables 
 
 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 
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CODT CWATUP 

13° défricher ou modifier la végétation de 
toute zone dont le Gouvernement juge la 
protection nécessaireΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп 
de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀƎǊŞŞŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
loi, ƻǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 
Natura нллл ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƛ;  

12°défricher ou modifier la végétation de 
toute zone dont le Gouvernement juge la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп 
de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀƎǊŞŞŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜ 
la même loi; 
 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

 ½ƻƴŜǎ ŀǊǊşǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦL±Φп-11 
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14° cultiver des sapins de Noël dans certaines 
zones et selon les modalités déterminées par 
le Gouvernement  

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀǊǊşǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!D² 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦL±Φп-4 

CODT CWATUP 

(9° a. boiser ou déboiser ; toutefois, la 
ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
soumise à permis ; ) 
b. cultiver des sapins de Noël;  

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 
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15° utiliser habituellement un terrain pour :  
a) ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ véhicules 

usagés, de mitrailles, de matériaux ou de 
déchets;  
 

b) ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
mobiles, telles que roulotte, caravanes, 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǘŜƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des installations mobiles autorisées par une 
autorisation visée par le Code wallon du 
tourisme, le décret du 4 mars 1991 relatif aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ 
caravanage ou le décret de la Communauté 
germanophone du 9 mai 1994;  

TRAVAUX SOUMIS A PERMIS  ς D.IV.4 

CODT CWATUP 

13°utiliser habituellement un terrain pour :  
ŀΦ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǳǎŀƎŞǎΣ 
de mitrailles, de matériaux ou de déchets ;  
 
 
ōΦ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
mobiles, telles que roulottes, caravanes, 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǘŜƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des installations mobiles autorisées par un 
permis de camping-caravaning;  

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 
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CODT 
CWATUP 

14° entreprendre ou laisser entreprendre des 
travaux de restauration au sens du Livre III, 
relatifs à un bien immobilier inscrit sur la liste 
de sauvegarde ou classé en application des 
dispositions du même Livre,  
 
 
 

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

16° pour la région de langue française, 
entreprendre ou laisser entreprendre des 
travaux de restauration ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
187, 11°, du Code wallon du patrimoine relatifs 
à un bien immobilier inscrit sur la liste de 
sauvegarde, classé ou soumis provisoirement 
aux effets du classement en application des 
dispositions du même Code. 
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CODT CWATUP 

 
 
 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des travaux qui ne modifient ni 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƛŜƴΣ ƴƛ ǎŜǎ 
matériaux, ni les caractéristiques ayant justifié 
les mesures de protection, et qui sont soumis 
à une déclaration préalable selon les 
modalités arrêtées par le Gouvernement  

ACTES ET TRAVAUX 
TRAVAUX SOUMIS A PERMIS 

Art. D.IV.I, §1er. [Ŝǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ όΧύΥ  
4° soit, pour la région de langue française, 
ŜȄƻƴŞǊŞǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмсκмΣ §2 , du 
Code wallon du patrimoine; 
5° soit, pour la région de langue française, 
ŜȄƻƴŞǊŞǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмсκмΣ 
§3 , du Code wallon du patrimoine.  


